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Dans le contexte de crise 
sanitaire que nous vi-
vons, les associations 

d’éducation populaire telle la 
Ligue de l’enseignement des 
Pays de la Loire sont en pre-
mière ligne pour maintenir le 
lien social en organisant des 
actions éducatives adaptées 
grâce à l’action de ses nom-
breuses personnes bénévoles 
et salariées engagées dans près 
de 1 300 associations sur notre 
territoire régional.

L’implantation territoriale de 
la Ligue de l’enseignement des 
Pays de la Loire nous permet 
d’assurer notre rôle fédératif, 
dans chaque département, où 
nous sommes présents dans 
près d’une commune sur deux 
grâce à nos associations lo-
cales. L’animation des terri-
toires est au cœur de notre 
projet tant pour l’implication 
citoyenne que pour la régulari-
té des activités proposées aux 
habitants.

Les références au principe 
de Laïcité, base de notre en-
gagement, se déclinent quo-
tidiennement auprès de nos 
adhérent.e.s en respectant en 
premier lieu les convictions 
de chacun.e. La crise sanitaire 
que nous vivons et ses diffé-
rents impacts dans nos vies 
rappellent à quel point la soli-
darité, l’entraide, l’engagement 
citoyen, sont des valeurs pri-
mordiales dans nos sociétés.

Ces éléments, constituant 
l’ADN de l’éducation populaire 
et de la Ligue, doivent nous 
amener légitimement à reven-
diquer des soutiens à la hauteur 
des enjeux d’autant plus dans 
le contexte de fragilisation des 
emplois associatifs.

Nous souhaitons donc faire des 
propositions afin de favoriser 
les actions développées par les 
acteurs de l’éducation popu-
laire au travers de politiques 
spécifiques en faveur d’une 
citoyenneté régionale des plus 
actives.

introduction 

Alain Forest, Président de la 
Ligue de l’enseignement des 
Pays de la Loire



une fédération d’associations

• Mouvement de Jeunesse et d’éducation populaire
• Complémentaire de l’école
• Mouvement d’idées
• Entreprise de l’Économie Sociale et Solidaire

Deux Modes opératoires

COORDINATION DE PROJETS PORTÉS 
PAR LES PERSONNES SALARIÉES DES 
FÉDÉRATIONS DÉPARTEMENTALES : 
• Colonies de vacances
• Service Civique
• Formations professionnelles
• Soutien à la vie associative
• Lutte contre les discriminations
• Actions de lutte contre le décrochage 
scolaire...

ACTIONS PORTÉES PAR LES PERSONNES 
SALARIÉES DE LA STRUCTURE RÉGIONALE : 
• Actions culturelles dans les établisse-
ments pénitentiaires et médico-sociaux, 
et développement auprès des publics 
empêchés
• Formations valeurs de la République et 
Laïcité
• Actions d’éco-citoyenneté
• Contribution au Hub de la médiation 
numérique… 

5
fédérations 

départementales

2
comités sportifs : 

USEP / UFOLEP

une implantation en région

Une tête de réseau régionale

1 253
structures affiliées

90 000
adhérents

583
communes

DANS

IMPLICATION DANS DE 
NOMBREUSES INSTANCES :

• Le Mouvement 
Associatif 
• Chambre Régionale 
de l’Economie Sociale et 
Solidaire
• MOBILIS – Pôle régional 
du livre et de la lecture
• Comité Régional des 
Associations de Jeunesse 
et d’Education Populaire
• Union des Employeurs 
de l’Economie Sociale et 
Solidaire
• Union Nationale des 
Associations de Tourisme
• GRAINE - réseau 
régional d'éducation 
à l'environnement et à 
la citoyenneté vers un 
développement durable
• EXPOSCIENCE

la Ligue de l’enseignement 
des Pays de la loire

290

emplois « permanents »
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Une dimension MuLTi-sectorielle régionale

JEUNESSE
• Juniors Associations
En 2019, on compte 1 540 jeunes 
impliqués au sein de 136 Juniors 
Associations

• Service civique 
261 jeunes accueillis par la Ligue

VIE ASSOCIATIVE 
• Soutien aux associations 
Rencontres régionales des réseaux 
d’appui à la vie associative

• Appui à la fonction employeur
261 structures employeurs
2 282 bulletins de salaire

CITOYENNETÉ - LUTTE CONTRE 
LES DISCRIMINATIONS
• Semaines d’éducation contre les 
discriminations 
25 000 enfants et jeunes 
bénéficiaires en 2019

• Plan Valeurs de la République et Laïcité 
557 personnes formées en 4 ans

NUMÉRIQUE 
• Hub de la médiation numérique
Fondation et développement du Hub 
régional Connum

• Outils libres :
Développement d’outils libres : 
Framaligue 
4 975 enfants et jeunes formés aux 
questions numériques

TOURISME SOCIAL – LOISIRS 
ÉDUCATIFS 
• Colonies de vacances
2 963 enfants et jeunes en 2019

• Classes de découvertes
16 325 élèves en 2019

• Centres permanents
11 centres Ligue dans la région

FORMATION – INCLUSION
• Formation aux métiers de l’animation 
Du BAFA au DEJEPS

• Soutien aux jeunes en situation de 
décrochage, participation à l’intégration 
de réfugiés…

CULTURE
• Spectacles jeune public
51 spectacles
7 200 spectateurs jeune public

• Action culturelle pour des publics 
empêchés
75 parcours culturels
4 563 participations

• Kiosque Facile à Lire
Pilotage du dispositif sur la région
15 kiosques mis en œuvre
30 médiations littéraires proposées (2020)
5 conférences-formations
8 comités de sélection

Mode de relation souhaitée avec la Région : 

Une approche collaborative 
avec les associations 

Une méthode : 
la co-construction 

Afin de ne pas se centrer sur la 
seule dimension économique, 
(2) la création d’un observa-
toire de la vie associative per-
mettra de mesurer la dynamique 
associative permettra d’orienter 
de manière constructive une po-
litique régionale en direction du 
monde associatif, pour répondre 
aux enjeux d’utilité sociale, socié-
tale et environnementale.
La deuxième étape est de 
construire à l’échelle régionale 
(3) un espace de consultation 
et de concertation permanent 
afin de dégager les pistes d’ac-
tion possibles pour sortir de la 
logique de marché public et d’ap-
pels à projets qui fragilisent l’en-
semble du monde associatif.
Enfin les (4) subventions de 
fonctionnement aux têtes de 
réseaux régionales via des 
conventionnements pluriannuels 
doivent permettre de favoriser la 
consolidation de l’emploi asso-
ciatif souvent non délocalisable, 
par le biais des financements 
publics.

Dans une société devenue plus 
horizontale, réactive et mobile, 
la puissance publique ne peut à 
elle seule répondre à la multipli-
cité et à la complexité de besoins 
croissants de la population et 
prétendre définir et incarner à 
elle seule l’intérêt général.

La co-construction, processus 
de participation à la conception, 
l’élaboration, à la mise en œuvre, 
au suivi et à l’évaluation de l’ac-
tion publique, porte en elle-même 
un enjeu de démocratisation 
entre démocratie représentative 
et démocratie participative.

Nous souhaitons participer à 
la définition des enjeux pour 
la vie associative grâce à une  
(1) concertation renforcée des 
responsables associatifs et 
être acteur de projets régionaux 
dans le cadre d’une démarche de 
co-construction sur le territoire 
ligérien.
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les propositions :
> transversales
> thématiques



Propositions transversales

Mesures d’urgence
> Contexte
La période actuelle a des im-
pacts humains, organisation-
nels et financiers considérables 
sur l’ensemble du tissu asso-
ciatif régional. Dès la mise en 
place de la nouvelle mandature,  
et compte-tenu des besoins qui 
auront été repérés, un plan d’ur-
gence de soutien aux jeunes, 
et un plan de relance de la vie 
associative doivent être mis en 
œuvre. Celui-ci  devra être mis 
en place et concerner à la fois le 
soutien au fonctionnement et à 
l’emploi.

> Propositions
Deux axes doivent être privi-
légiés dans les mesures prises 
en direction des jeunes et des 
étudiants :

• La région doit proposer no-
tamment (5) pour les étu-
diants des mesures d’aides 
financières (bourses excep-
tionnelles), afin de lutter contre 
la précarité générée par la 
pandémie qui a supprimé de 
nombreux emplois qui leur per-
mettaient de vivre. Une grande 
vigilance devra être apportée 
au soutien des structures per-
mettant d’accompagner les étu-
diants en détresse d’un point 
de vue psychologique. 

Les mesures exceptionnelles 
devront être complétées par 
un plan d’accompagnement 
durable, incluant les aspects 
sociaux, d’orientation et d’accès 
à l’emploi... 

• Un autre axe concerne 
l’emploi associatif forte-
ment mis à mal.
La crise actuelle génère 
de fortes tensions dans 
la gestion financière des 
structures associatives, les 
contraignant à faire des li-
cenciements. Or, le monde 
associatif de par son statut 
de corps intermédiaire mé-
diateur entre institutions et 
citoyens, de son rôle d’or-
ganisateur du lien social, 

contribue fortement à une 
transition économique et so-
ciale mieux comprise.

Sans soutien public, de très 
nombreux emplois associatifs 
sont directement menacés 
avec de lourdes conséquences 
pour les usagers et l’égalité 
des territoires. La Région a 
un rôle majeur à jouer pour 
pérenniser, soutenir les em-
plois existants, les maintenir 
sur le long terme, mais aussi 
pour répondre aux nombreux 
besoins nouveaux qui vont 
émerger. Elle doit encourager 
à la création d’emplois dans 
les domaines qui relèvent de 
l’économie sociale et solidaire, 
(6) en créant un fonds régio-
nal dédié à l’emploi associa-
tif.

transition écologique
> Contexte
Dans un contexte d’urgence cli-
matique, les objectifs de déve-
loppement durable et raisonné 
ne peuvent rester au niveau des 
intentions.
Il n’y a pas à opposer justice 
sociale et protection de l’envi-
ronnement. Il faut faire prendre 
conscience aux citoyens des 
enjeux d’une mutation écolo-
gique nécessaire pour une so-
ciété plus humaine.
Pour ce faire, il faut encoura-
ger, valoriser les initiatives 
existantes, les expérimen-
tations, les innovations en 
développant une politique 
ambitieuse d’éducation et 
de formation sur ces enjeux. 

> Propositions

La région doit s’engager réso-
lument en créant (7) des bud-
gets participatifs avec l’État, 
les collectivités territoriales 
pour donner les moyens finan-
ciers et matériels qui permet-
tront de renforcer et mobiliser 
les expertises associatives dans 
ce processus de transition éco-
logique. 

(8) Les actions d’éducation 
à l’environnement et au dé-
veloppement durable sont 
nécessaires à cette évolution, 
la Région pourra massifier les 
aides à ces actions en direction 
des enfants, des jeunes et des 
moins jeunes.
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Propositions thématiques

numérique
> Contexte
A l’approche de la dématériali-
sation des démarches adminis-
tratives, où les réseaux sociaux 
constituent un espace majeur 
de communication, d’informa-
tion et de désinformation pour 
de nombreuses personnes, où 
l’entrée sur le marché de l’emploi 
est conditionnée par la maîtrise 
des logiciels de bureautique, il 
est prouvé que le simple accès 
aux outils ne suffit pas. La frac-
ture numérique est réelle et ne se 
résorbera pas d’elle-même. L’in-
clusion numérique, comme tout 
autre forme d’inclusion, passe 
par l’acquisition de codes et de 
pratiques partagés.

> Propositions
(9) Soutenir massivement le 
développement de la filière de 
la médiation et de l’inclusion 
numérique. L’accompagnement 
des publics est à prendre en 
considération, aussi bien pour 
des raisons d’ordre matériel, d’ac-
cès aux réseaux, que pour des rai-
sons d’usage et de connaissance 
et de compréhension des codes 
et des enjeux du numérique (don-
nées personnelles, sécurisation, 
“fake news”…)

Développement des 
territoires
> Contexte
De la Mayenne avec ses 59 hab/
km2 à La Loire-Atlantique qui 
dépasse les 200 hab/km2, de 
Nantes Métropole et ses 656.000 
hab. à l’agglomération de La 
Roche/Yon qui atteint à peine 
100.000 hab., des villes préfec-
tures centripètes aux villages 
ruraux sarthois et mayennais qui 
se vident, quelles politiques pu-
bliques la Région est en capacité 
de mettre en place pour que l’éga-
lité citoyenne ne soit pas qu’un 
voeu pieux ?

> Propositions
De nombreux rapports du  
CESER effectuent des études éta-
blies à partir de constats, d’états 
des lieux les plus divers pour en-
suite formuler des propositions 
et préconisations afin d’orienter 
des politiques publiques au bé-
néfice des différents territoires 
de la Région... Par exemple dans 
le Rapport du 8 juillet 2020 
« Vivre en Pays de la Loire en 
2050 » on peut lire : « Promouvoir 
l’Economie Sociale et Solidaire 
(...). (10) Valoriser et soutenir 
l’engagement associatif pour 
favoriser le vivre ensemble : 

éducation populaire, solidarité, et 
aussi sport et culture (...) » Nous 
rejoignons également les propo-
sitions du pacte du Pouvoir de 
vivre, parmi lesquelles, l’acces-
sibilité à la santé et aux services 
publics. 
Le réseau associatif de la Ligue 
de l’enseignement, présent dans 
près d’une commune sur deux, 
contribue au lien social. Il a un 
rôle à jouer sur la mise en place 
de (11) projets partagés avec 
les collectivités.

jeunesses
> Contexte
Permettre aux jeunes de se lan-
cer pleinement dans un vie ac-
tive, citoyenne et autonome est 
un enjeu important pour notre 
région qui sera une des seules 
région française à connaître une 
augmentation du nombre de 
jeunes les prochaines années. 
L’impact particulièrement néga-
tif de la crise sanitaire doit faire 
l’objet de mesures exception-
nelles auxquelles doivent se dou-
bler des mesures de long terme, 
plus structurelles, au niveau de  
l’orientation, de l’action éduca-
tive, de la formation profession-
nelle, des mobilités, de l’emploi 
et de l’économie...

> Propositions
Afin de prendre en compte 
toutes ces dimensions, la Région 
devra assurer (12) une réelle 
dynamique de “chef de file jeu-
nesse”. Nous souhaitons que les 
différentes mesures sectorielles 
d’envergure régionale soient co-
hérentes entre elles et que les po-
litiques publiques soient élabo-
rées avec les autres collectivités 
locales et les acteurs de l’accom-
pagnement des jeunes, dont nos 
associations. La prise en compte 

des jeunes eux-mêmes, de leur 
expertise d’usage, devient néces-
saire. Pour cela nous souhaitons 
que les politiques publiques 
destinées aux jeunes soient 
co-construites avec eux, dans  
(13) un espace institutionnali-
sé, participatif, représentatif et 
dans un fonctionnement adapté 
à leurs réalités.

Enfin, de manière plus ciblée, 
nous souhaitons que différentes 
aides telles que le e-pass, les 
aides pour les transports en com-
mun, soient ouvertes aux jeunes 
au sens large ( jeunes en service 
civique, 15-30 ans)

emploi, formation, 
orientation :
> Contexte
Ces trois dimensions sont in-
timement liées. Agir sur l’une 
d’entre elles impacte les deux 
autres et interroge l’avenir que 
l’on souhaite pour nos territoires. 
Il faut les envisager comme vec-
teur d’émancipation, dans la 
mesure où elles permettent d’ac-
quérir des outils, de la confiance 
en soi et l’accès à des savoirs et 
compétences nouvelles, permet-
tant de se repositionner dans 
son environnement. Il faut aussi 
permettre de lever les deux prin-

cipaux freins sociaux à l’accès à 
l’emploi : la mobilité et le loge-
ment. Enfin il faut consolider les 
mesures évitant ou réparant le 
décrochage.

> Propositions
(14) Développer une politique 
de l’emploi visant à favoriser 
les emplois non-délocalisables. 
Les différentes aides écono-
miques doivent avoir comme 
contrepartie des engagements 
des bénéficiaires à maintenir 
l’emploi sur les territoires. 

(15) Créer un fonds pour des 
emplois structurants pour les 
territoires : nous souhaitons la 
création d’un nouveau dispositif 
permettant d’aider la création 
d’emplois dont l’activité en-
gendre des transformations du-
rables : excédents réinjectés dans 
le projet, respect de l’environne-
ment, accompagnement des ha-
bitants, territoires zéro chômeur 
de longue durée...

(16) Amplifier les dispositifs de 
soutien aux jeunes en situation 
de décrochage. Si différentes 
mesures existent; il faut plus en-
core les coordonner, et surtout 
amplifier la détection et la remo-
bilisation des jeunes.…
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éducation
> Contexte
L’éducation est souvent décli-
née selon trois temps distincts, 
le temps scolaire, péri-scolaire 
et extra-scolaire. Afin de garan-
tir l’émancipation des enfants et 
des jeunes, la coordination des 
acteurs éducatifs est primordiale, 
on parle d’éducation partagée. La 
réforme du Lycée a été bousculée 
par la crise sanitaire. Les lycéens 
en particulier, et tous les jeunes 
dans le système de formation en 
général doivent bénéficier d’un 
accompagnement à leurs compé-
tences sociales, à leur inclusion 
dans la société, citoyenneté, en-
gagement... 

> Propositions
S’appuyer sur les associations 
complémentaires de l’Ecole 
pour développer (17) des pro-
grammes à visée éducative 
pour les lycéens. Un programme 
d’actions de lutte contre les dis-
criminations pourrait être mis en 
œuvre dans ce cadre. 

(18) Ouvrir les lycées à tous 
les jeunes et acteurs travaillant 
pour les  jeunes, pour favoriser 
les liens sur un même bassin de 
vie.

(19) Les Maisons des Lycéens 
(MDL) sont des espaces intéres-
sants pour faire l’apprentissage 
de l’engagement et réaliser des 
actions citoyennes. L’expertise 
de nos réseaux d’éducation 
populaire permettrait de déve-
lopper ces initiatives, grâce à de 
nouveaux moyens financiers et 
humains.

La question de la laïcité est pri-
mordiale pour le service public 
d’éducation. Afin de permettre 
une bonne application dans les 
lycées et une appropriation juste 
de la loi par les jeunes, nous 
proposons de mettre en place  
(20) un plan de formation Va-
leurs de la République et Laïcité 
pour les personnels techniques 
et éducatifs.

économie sociale  
et solidaire :
> Contexte 
La création de lien entre l’écono-
mique, le social et l’environne-
mental est un enjeu primordial 
pour l’équilibre de notre Région.

L’économie sociale et solidaire 
en est bien le vecteur incontour-
nable pour assurer le développe-
ment d’une autre économie plus 
durable et non délocalisable.

Les associations sont quant à 
elles très largement majoritaires 
au sein de l’ESS car elles pro-
duisent des biens et des services 
ancrées dans l’économie dite plu-
rielle, fondée sur les principes de 
redistribution et de réciprocité.

L’ESS contribue à l’attractivité 
des Pays de la Loire et représente 
165 000 emplois soit plus de 13% 
de l’emploi privé de notre Région.

> Propositions
(21) Favoriser la place des 
structures de l’ESS dans les 
clauses sociales et environne-
mentales des marchés publics

(22) Accompagner les points 
d’appui à la vie associative dans 
chaque département

(23) Soutenir l’investissement 
numérique associatif

Culture
> Contexte 
Le CESER a déjà établi un remar-
quable rapport d’une cinquan-
taine de pages sur la Culture en 
décembre 2016 « La culture pour 
faire société ».

L’essentiel y est dit  : l’accès et 
l’éducation à la culture, les ré-
seaux, les fractures territoriales, 
compétence partagée avec 
l’État...

> Propositions
(24) Soutenir les réseaux de 
diffusion de spectacles vivants 
dans le milieu scolaire. 

(25) Soutenir les projets colla-
boratifs entre établissements 
scolaires et collectivités lo-
cales pour l’accueil d’artistes 
en résidence. 

(26) Favoriser l’accès à la 
culture pour les pu blics éloi-
gnés en soutenant les dispo-
sitifs d’accompagnements ar-
tistiques et culturels dont le 
Kiosque facile à lire, outil d’in-
clusion culturelle.

Tourisme
> Contexte 
Notre mouvement est impli-
qué depuis son origine dans 
le droit aux vacances pour 
tous, et particulièrement pour 
les jeunes. Nos structures de 
tourisme social et solidaire ac-
cueillent habituellement des 
classes de découvertes, des 
enfants et des jeunes pour des 
colonies de vacances et des 
publics à revenus modestes 
ayant peu l’opportunité de 
partir en vacances. La crise 
sanitaire est venue mettre en 
danger la pérennité de nos 
centres d’accueil. Sans sou-
tien massif conjoncturel et 
sans solutions structurelles 
créatives, le risque est grand 
de voir disparaître à terme 
les centres de vacances, les  
« colos », les classes de décou-
vertes... et l’économie connexe 
qui fait vivre une partie de nos 
territoires en région. 

> Propositions
La Région doit très rapide-
ment mettre en œuvre : 

(27) Un soutien massif aux 
structures du tourisme so-
cial et solidaire. Au-delà 
des prêts proposés habituel-
lement, les structures ont 
besoin d’aides permettant la 
prise en charge des charges 
fixes et des investissements 
nécessaires à la relance une 
fois la crise passée.  Les me-
sures de soutien de la région 
doivent prendre en consi-
dération les spécificités du 
tourisme social et solidaire 
par rapport au secteur touris-
tique en général.

(28) Une aide aux départs 
en vacances pour les en-
fants, les jeunes et tous 
les publics durement im-
pactés par la crise. La Ré-
gion pourrait s’inspirer pour 
cela du dispositif « colos » 
apprenantes. Cette action se-
rait bénéfique pour des per-
sonnes qui auront besoin de 
partir en vacances et pour les 
structures qui les accueillent 
habituellement.
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